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• Couverture des risques complémentaires de frais de santé. 

• Contrat collectif à adhésion f acultative des agents conforme aux dispositions de l’ordonnance 2021-175 du 17 février 2021 et 

du décret n° 2022-581 du 20 avril 2022. 

• A compter du 1er janvier 2026, participation minimale employeur à hauteur de 50 % du montant de référence fixé à 30 € par le 

décret 2022-581 du 20 avril 2022, soit à minima 15 € par agent et par mois. 

                                 
 
 
 

Régimes complémentaires de frais de santé 
pour les agents territoriaux de Saône-et-Loire 

 

Synthèse des garanties proposées 

Assureur retenu : Groupement MNT / RELYENS 

 

 Les taux de cotisation en % du PMSS (base 2024) : Régime des actifs 

 

Les cotisations sont indexées annuellement sur le Plafond Mensuel de la Sécurité Sociale (PMSS) et évoluent 

chaque année en fonction de l’évolution du PMSS déterminée dans le Projet de Loi de Financement de la 

Sécurité Sociale (PLFSS). Le PMSS 2024 est fixé à 3 864€. Le PMSS 2025 sera fixé dans le PLFSS 2025. 

 

Régime des inactifs 

 

L’adhésion aux contrats est également ouverte, à compter du 1er janvier 2025, aux retraités (agents 

partant à la retraite à compter du 1er janvier 2025), aux agents en position de détachement, de 

disponibilité ou de congé parental. Le régime des inactifs respectera la réglementation en vigueur 

(dispositions de l’article 4 de la loi 89-1009 du 31/12/1989 dite loi « Évin »).  

 

Les taux de cotisations proposés par le groupement MNT / RELYENS sont maintenus pendant 

les trois premières années de la convention, hors évolutions réglementaires et fiscales, et hors 

évolution du PMSS. 

 

A compter de la 4ème année, le montant de la revalorisation annuelle des taux de cotisations ne 

pourra excéder 10% d’augmentation, hors évolutions réglementaires et fiscales et hors évolution 

du PMSS. 

 
 
 

Les agents peuvent choisir leur 

couverture pour eux-mêmes et leurs 

ayants-droits parmi 3 niveaux de 

garanties frais de santé. 

Niveau 1 Niveau 2 Niveau 3 

Adulte 1,20 % soit 46.37 € 1,77 % soit 68.39 € 2,15 % soit 83.08 € 

Enfant 

(gratuité à partir du 3ème enfant) 
0,60 % soit 23.18 € 0,94% soit 36.32 € 1,13 % soit 43.66 € 
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 Les garanties  
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